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1.  Introduction 
 

1.1 Contexte 

 

 

Ce document a pour objectif de présenter les différents écrans présents dans l’application 

GLCI. 
 

Dans le cadre du partage du code source de GLCI avec l’ANR, et en prévision de la phase 

de réversibilité, le présent document a pour but d’accompagner cette démarche en 

identifiant les écrans qui nécessiteront une adaptation pour la mise en service de l’application 

au sein de l’Agence. 
 

 
 

 

2.  Accès à l’application 
 

2.1 Ecran d’accueil 

 

GLCI est accessible à partir d’un navigateur web (Firefox, Chrome, Edge…) via l’URL suivante : 

https://glci.inserm.fr/ 

 

https://glci.inserm.fr/
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• Pour vous connecter : 

 
• Pour créer un compte : 

 
• Une fois connecté, vous pouvez saisir votre déclaration de liens et conflits d’intérêts : 
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3.  Edition de la DLI 

3.1 Conditions d’utilisation et RGPD 

 

• Avant de pouvoir saisir votre DLI, il est d’abord demandé d’accepter les conditions 

d’utilisation : 

 
• Un écran averti ensuite de la collecte et du traitement des données à caractère 

personnel (RGPD) : 
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• Une fois validé, il vous est demandé de vérifier et/ou compléter les données liés à votre 

profil : 
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3.2 Formulaire de déclaration 
 

3.2.1 Activités principales 

 

La saisie du formulaire commence avec la déclaration des activités principales : 

 
 

 
 

 
 

 

 



GLCI – Présentation des écrans   
   

DSI – SCTN – Page 8 sur 27   

3.2.2 Activités secondaires 
 

 
 

La déclaration des activités secondes sont catégorisées en 5 grandes thématiques : 

 
 

• Instances décisionnelles : 
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• Consulting, conseils, expertises : 
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• Travaux scientifiques et études : 
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• Articles, congrès : 
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• Propriétés intellectuelles : 
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3.2.3 Intérêts financiers 

 

 

• Déclaration d’éventuels intérêts financiers : 
 

 

 

3.2.4 Dirigeant ou Associé 

 

• Déclaration d’éventuelles directions d’activités : 
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3.2.5 Liens Familiaux 

• Déclaration d’éventuels liens familiaux et de vie : 
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3.2.6 Autres 

 

• Chaque déclarant a ensuite la possibilité d’ajouter tout autre élément qui ne rentrerait 

dans aucune des catégories précédentes (champ libre) : 
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3.3 Validation de la DLI 

 

• Une fois l’ensemble des onglets renseignés, le déclarant a ensuite la possibilité de 

valider sa déclaration via le bouton dédié « Soumettre à validation », un récapitulatif 

de l’ensemble des éléments est alors généré : 
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• En cliquant sur « Valider », un écran avec une validation définitive apparaît : 

 

 

 
• Le déclarant est alors renvoyé vers l’écran de l’historique de ses déclarations : 
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• En parallèle, une notification est envoyée à l’adresse mail liée au compte de 

l’utilisateur : 

 

 

4.  Gestion des instances 
 

4.1 Profil chargé de mission 

• En tant que responsable d’une instance, il est possible d’administrer les différentes 

fonctionnalités dans le back-office (onglet « Mes instances ») : 
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• En cliquant sur la roue crantée de l’instance, il est alors possible d’accéder aux items 

de l’instance en question (experts, réunions, etc.) : 

 

 

 

 

4.1.1 Ajout d’un expert à l’instance 

 

• Il est possible d’ajouter un expert existant dans GLCI à l’instance via le bouton «  » à 

partir d’un menu déroulant : 
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• Ou d’inviter un expert externe à l’application via le bouton «  » pour recevoir une 

invitation à se créer un compte : 
 
 

 

4.1.2 Gestion des réunions 

 

• Le responsable de l’instance peut également créer ou modifier des 

réunions rattachées à l’instance : 
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• Une fois créée, plusieurs actions sont possibles sur la réunion : 
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• Des points peuvent être ajoutés à l’ordre du jour de la réunion via le bouton «  » : 

 

• Des experts peuvent être ajoutés à la réunion via le bouton «  » : 

 

 

• Seuls les experts déjà présents dans la liste de l’instance à laquelle appartient la réunion 

pourront être ajoutés : 
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5.  Analyse de la DLI 

 

5.1 Accès à la fiche d’analyse de la déclaration 

 
 

• Une fois les experts ajoutés à la réunion, la DLI de chaque expert peut être analysée 

individuellement via le bouton «  » : 

 
 

 

• Si la déclaration de l’expert est complète, il est alors possible d’analyser et décider si 

l’expert pourra participer ou non à la réunion, en fonction de l’ordre du jour : 
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• L’item « Voir la DLI » récapitule l’ensemble des éléments déclarés par l’expert dans sa 

DLI : 

 

 

 

 

• L’item « Analyser la DLI » permet de d’identifier les éventuels liens d’intérêts en fonction 

du point mis à l’ordre du jour, et de décider des actions possible via des menus 

déroulants : 
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• En fonction de l’item sélectionné, des éléments d’aide à l’analyse sont ensuite 

expliqués pour identifier les éventuels conflits d’intérêts : 
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• Enfin, un champ de saisie libre « Commentaire » peut être ajouté avant de valider les 

liens ou conflits d’intérêts identifiés, ou aucun lien le cas échéant : 
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• Le dernier item « Analyse de la DLI » récapitule les éventuels liens et conflits d’intérêts 

identifiés, et les actions décidées. Le bouton « Participe à la réunion » permet de 

décider, in fine, si l’expert peut ou ne peut pas participer : 

 

 

 

 


